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Canton de Genève

Les fonctionnaires
pourront travailler
jusqu’à 67 ans
Le prolongement de l’âge limite de la retraite se fera sur la
base du volontariat. La loi entrera en vigueur le
1er septembre.
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Les fonctionnaires genevois pourront demander à travailler jusqu’à

67 ans, soit deux ans au-delà de l’âge limite de la retraite. La Grand

Conseil avait déjà voté favorablement le 23 novembre dernier mais

cette possibilité a été entérinée mercredi par le Conseil d’État.

Le règlement d’application de la loi générale relative au personnel

de l’Administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des établisse‐

ments publics médicaux se voit ainsi modifié, ainsi que les règle‐

ments sur le personnel universitaire et de la HES-SO Genève.

L’entrée en vigueur de la loi et des règlements qui en découlent sont

fixés au 1  septembre.

Option facultative

La possibilité de poursuivre sa carrière au-delà de 65 ans reste facul‐

tative. Elle permet de tenir compte de l’allongement de l’espérance

de vie et de pallier le manque de personnel qualifié. Les femmes

pourront ainsi cotiser plus longtemps, comme l’avançaient en no‐

vembre le PLR, Le Centre, l’UDC et la formation Libertés et justice

sociale.

Le MCG, le PS et une partie des Verts s’étaient eux opposés à cette

modification de loi, mettant en avant un certain nombre de risques,

comme celui de voir la progression de carrière bloquée, en particu‐

lier pour le corps intermédiaire de l’Université, les rares postes étant

occupés plus longtemps. Ils craignaient aussi un glissement vers un

allongement de l’âge de la retraite pour tous.
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Lorraine Fasler est journaliste à la Tribune de Genève depuis 2018. Auparavant,
elle a travaillé pour RTS info. Elle est titulaire d'un master de l’Académie des

Les fonctionnaires genevois pourront demander à travailler jusqu’à deux ans au-
delà de l’âge de la retraite, soit jusqu’à 67 ans (image d’illustration).
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Vous avez trouvé une erreur? Merci de nous la signaler.

médias et du journalisme de l’Université de Neuchâtel. Plus d'infos
@LorraineFasler
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